
AUDIT • CONSEIL • ÉTUDE

0.5 JOUR : soit 4 heures 
Groupe : toutes nos formations 
peuvent être organisées en INTRA 
(sur site) sur simple demande.

Individuel : Préinscription sur www.formapep.org 
(une date de session vous sera proposée dès les 6 
inscriptions – une confirmation vous sera envoyée 
au minimum 1 mois avant le démarrage)

TARIF : à déterminer
au moment de l’analyse 
des besoins.

MODALITÉS

INTERVENTION

L’Autonome de Solidarité 
Laïque (ASL) accompagnée 
d’un avocat-conseil

• Communication verbale 
et présentation visuelle 

• Questions - réponses

• Bilans intermédiaires (oraux ou 
écrits) à au cours de la formation 

• Bilan oral de fin de formation 

• Validation du niveau d’acquisition 
des objectifs par le formateur sur 
l’attestation de fin de formation 

• Questionnaire écrit d’évaluation 
remis en fin de formation

• Educateurs, AVS, enseignants, 
personnel de l’animation 

• En rapport direct avec les enfants 

Groupe de 20 à 30 personnes maximum

PUBLIC ET PRÉREQUIS

TYPES D’ÉVALUATION

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Apports théoriques et études de cas

• Appréhender les principes des différents types de responsabilités

OBJECTIF GÉNÉRAL

CONTENU

OBJECTIFS DÉTAILLÉS

• Responsabilité civile, pénale, administrative. 
Historique de ce droit de la responsabilité. 
Différence entre délit, crime. 
Différentes juridictions concernées. 
Ouverture sur toutes les thématiques en termes de responsabilité

• Les fondements, les différentes juridictions et leur saisine. 
• La responsabilité dans l’acte éducatif
• Connaissances de base sur les différentes responsabilités
• Relations avec parents élèves 
• Autorité parentale
• Droit à l’image, parole
• Réseaux sociaux
• Notion de harcèlement
• Tout ce qui peut mettre en cause la responsabilité du professionnel

DROIT
DE LA RESPONSABILITÉ


